
SÉNAT166 16 GEORGE VI

PRIÈRES.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à demain, à onze heures de la matinée.

Le Sénat s’ajourne.


